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On peut voir au chapitre des ponts, que les chevalets Birago sont introduits dans

les equipages comme supports des travöes extrömes.

L'aide-memoire, on le sait, n'est pas un cours ou un traitö d'artillerie; on n'y
trouve aucune explication de la raison d'ötre des choses. Neanmoins il peut ötre
consultö et möme lu avec profit par les officiers d'artillerie et du gönie.

La traduction du Manuel d'artillerie du major Schädler, ä l'usage des sous-
officiers et canonniers suisses, par M. le major Melley, est en vente depuis quelques

jours. Nous avons dejä precedemment parle de cet interessant et utile livre;
Fedition francaise se recommande par plusieurs adjonctions importantes dans la

pratique, entr'autres par une instruetion sur le service des soutiens, par les arti-
cles de guerre, par un tableau des poids et mesures, par un tableau de renseignements

divers, etc.

On nous annonce qu'il paraitra prochainement ä Lausanne une traduction d'un
petit livre publie ä Bäle par M. le capitaine Auf-der-Maur, de Lucerne, qui pourra
rendre quelques bons Services aux soldats desireux de s'instruire. C'est un guide
pour le soldat suisse traitant des devoirs du soldat au point de vue des nouveaux
röglements. II comprend 8 chapitres et un appendice.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

EXTRAIT DO PROTOCOLE.

Le jury d'experts pour le concours de 1856 sur la question :

« Quelle influence les nouvelles inventions en matiere d'armes ä feu pourront-
elles exercer sur la composition, le service et la tactique de notre cavalerie »

Apres que les trois mömoires fournis eurent circule chez les membres du jury,
savoir MM. Rilliet-Constant, colonel federal; Ott, colonel federal; Kern,
lieutenant-colonel födöral, et que les observations de feu le colonel Rilliet eurent ötö

recueillies, a decide :

1° Le premier prix, soit 150 francs, sera aecordö au memoire de M. le major
fedöral Schärer, ä Winterthur. Ce memoire sera publie dans la Gazette militaire.

2° Le memoire portant pour devise : Drum frisch Kameraden den Rappen

gezäumt, reconnu appartenir (apres ouverture de Fadresse cachetee) ä M. le major
federal Francois d'Erlach, ä Berne, mörite une mention honorable.

3° Le comite est chargö de faire connaitre ces decisions en les publiant dans les

deux journaux militaires.

En consöquence le comitö a döcide, en date du 20 mars 1857 :

1° Pour donner suite ä la döcision du jury d'experts, le caissier de la Sociötö

livrera k M. le major föderal Schärer, ä Winterthur, la somme de 150 francs.
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